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réparti comme suit : 
AEP : 5 700 € HT et EU : 1 425 € HT

Le montant de la mission s’établit à 83 250,00€ HT, soit 99 900,00€ 
TTC
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Fonctionnement dépenses : Montant 
65736211/01 Etablis.et services rattachés non dotés de la personnalité morale 118 000 € 
023/01 Virement à la section d'investissement -118 000 € 
      
Investissement dépenses :   
2313/313 Trav. médiathèque -18 000 € 
2313/321 Trav. gymnase J.Moulin -100 000 € 
      
Investissement recettes :   
021/01 Virement de la section de fonctionnement -118 000 € 

 

-Vote la Décision modificative n°1 suivante du budget annexe Maison de Santé ; 

Fonctionnement recettes :  Montant 
757361/01 Subvention collectivité de rattachement +118 000 € 
      



 

Fonctionnement dépenses :   
023/01 Virement à la section d'investissement +118 000€ 
      
Investissement recettes :   
021/01 Virement de la section de fonctionnement +118 000 € 
1641/01 Emprunt en euros -118 000 € 
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